
Tableau des mesures générales de restriction des usages de l'eau (1) 
Légende des usagers: P= Particulier, E= Entreprise, C= Collectivité, A= Exploitant agricole 

Usages Vigilance Alerte 
Alerte 

renforcée 
P E C A 

Irrigation gravitaire 

et aspersion 

(sauf prélèvements 

à partir de retenues 

de stockage 

déconnectées de la 

ressource en eau en 

période d'étiage) 

(Ces mesures de 
restriction ne 

s'appliquent pas 
aux prélèvements 
collectifs réalisés à 

partir des 
ressources dites 
« maitrisées »

dérivant les eaux de 
la Durance.) 

Prélèvements pour 

alimentation des 

canaux gravitaires, 

(Ces mesures de 

restriction ne 

s'appliquent pas 

aux prélèvements 

collectifs réalisés à 

partir des 

ressources dites 

« maitrisées »

dérivant les eaux de 

la Durance. 

Prévenir les 

agriculteurs 

par 

l'OUGC84 

- Interdiction

d'irriguer entre

9 h et 19 h 

(tolérance sur 

l'horaire de 

début 

d'interdiction 

pour l'irrigation 

par enrouleur, 

jusqu'à 11 h) 

- Réduction des

prélèvements de

20% 

(2) 

- Réduction des

prélèvements de

20% 

(2) 

- Interdiction

d'irriguer

entre 9 h et 

19 h 

- Réduction
Interdiction X 

des 

prélèvements 

de40% 

(2) 

- Réduction Interdiction 

des X 

prélèvements 

de40% 

(2)



Tableau des mesures générales de restriction des usages de l'eau (1) 
Légende des usagers: P= Particulier, E= Entreprise, C= Collectivité, A= Exploitant agricole 

Usages Vigilance Alerte 
Alerte 

renforcée 
P E C A 

1 rrigation des 

cultures par 

système d'irrigation 

localisée (goutte à 

goutte, micro

aspersion par 

exemple). 

Irrigation des 

cultures de 

- semences,

- horticulture,

- maraîchage/

cultures légumières

- pépinière dont

viticole

- jeunes plants de

moins de 1 an

pour des cultures
pérennes

et relevant de 
l'article 9 du présent 
arrêté 

Prévenir les 

agriculteurs 

par l'OUGC 

84 

Prévenir les 

agriculteurs 

parl'OUGC 

84 

Autorisé Interdiction X 

Soumis aux Soumis aux Interdiction X 

mesures mesures d'irriguer entre 

correspondantes correspond a 9 h et 19 h 

à la technique ntes à la 

d'irrigation technique 

décrites ci- d'irrigation 

dessus décrites ci-

dessus 



Tableau des mesures générales de restriction des usages de l'eau (1) 
Légende des usagers: P= Particulier, E= Entreprise, C= Collectivité, A= Exploitant agricole 

Usages Vigilance Alerte 
Alerte 

renforcée 
P E C A 

1 rrigation des 

cultures à partir de 

retenues de 

stockage 

déconnectées de la 

ressource en eau en 

période d'étiage et 

prélèvements 

collectifs réalisés à 

partir des 

ressources dites 

« maîtrisées » 

dérivant les eaux de 

la Durance. 

Abreuvement des 

animaux 

Irrigation dans le 

cadre de la gestion 

collective (OUGC) 

Remplissage / 

vidange des plans 

d'eau (dont 

retenues de 

stockage) 

Prévenir les 

agriculteurs 

par l'OUGC 

84 

Prévenir les 

agriculteurs 

Proposition de 

mesures 

d'anticipation 

par l'OUGC 

Sensibiliser le 

grand public 

et les 

collectivités 

aux règles 

de bon usage 

d'économie 

d'eau 

Recommandation d'une abstention d'irrigation 

entre 9 h et 19 h 

Pas de limitation sauf arrêté spécifique 

Les restrictions définies dans 

les lignes ci-dessus 

s'appliquent. Cependant 

compte tenu du fonctionnement 

spécifique de l'OUGC, des 

modalités de gestion visant à Interdiction 

atteindre les objectifs de 

restriction de l'usage de l'eau 

pourront être adaptés après 

validation par le préfet et 

inscri tion dans l'arrêté cadre 

Interdiction 

Sauf pour les usages commerciaux sous 

autorisation du service de police de l'eau 

concerné (4) 

X 

X 

X 

X X X X 


